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Mesures de protection des troupeaux 

 

 

Inscription de chiens au test EAT pour la reconnaissance officielle de chien de 
protection de troupeau CPT 

    

 

 

AGRIDEA organisera en 2026, sur mandat de l’OFEV, deux périodes d’évaluation pour 
chien de protection de troupeaux. La première période se déroulera au printemps (de 
mi-avril à fin mai) et la seconde en automne (de fin septembre à début novembre). Pour 
participer à l’évaluation un chien doit être âgé d'au moins 18 mois et il doit appartenir à 
une race de protection (cf. Art. 10d73 Chiens reconnus de protection des troupeaux.) 

Pour la période du printemps 2026, les préposés cantonaux doivent inscrire, auprès 
d’AGRIDEA, les chiens de leur canton qui doivent être l'évalués avant le 6 mars 2026. 
Pour la période d’automne le délai est fixé au 13 août 2026. 

 

Les inscriptions aux évaluations doivent être envoyées à pierre-alain.juillerat@frij.ch qui 
les retournera à Agirdea (F. Meyer). Ces inscription doivent contenir les informations 
suivantes pour chaque chien : 

·       Propriétaire du chien : Nom, Prénom, adresse, e-mail, numéro de téléphone 
portable 

·       Chien : nom, numéro de puce, date de naissance, race 

·       Type d'animaux d'élevage : ovins ou caprins 

 

Pour rappel, afin que les détenteurs-trices de CPT puissent se préparer à ces 
évaluations nous offrons un cours consacré exclusivement aux évaluations d’aptitude 
au travail. 

Voici les dates des cours planifiés en janvier-février : 

• Sion (en français) : 31.01.2026, inscription 

• Est de la Suisse (en allemand) : 07.02.2026, inscription 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1988/517_517_517/fr#art_10_d
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1988/517_517_517/fr#fn-d80917e2842
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1988/517_517_517/fr#art_10_d
mailto:pierre-alain.juillerat@frij.ch
https://shop.agridea.ch/de/produkt/1859
https://shop.agridea.ch/de/produkt/kurse-fuer-herdenschutzhunde-halter-in-kurs-b1
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• Visp (en allemand) : 21.02.2026,  inscription  

• Tessin (en italien) : 28.02.2026, inscription 

 

 

Les chiens qui ont échoué en automne 2025 sont, par défaut, réinscrits. Agridea 
contactera les détenteurs des CPT afin de savoir s’il désire ou non faire évaluer leur 
chien une seconde fois.. 

 

https://shop.agridea.ch/de/produkt/kurse-fuer-herdenschutzhunde-halter-in-kurs-b
https://shop.agridea.ch/fr/produit/corsi-per-detentori-di-cane-da-protezione-delle-greggi-cpg1

